Accueil de l’étranger- Asile immigration -

                                        Veille  semaine 50. Le 15 décembre 2006
( Journée FEP du 20 janvier 2007 : « Doit-on choisir son immigré ?»

( Création d’un site  sur les mineurs isolés étrangers

( Prise de position de la Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme 
( Journée FEP du 20 janvier 2007 : « Doit-on choisir son immigré ?»

Vous avez reçu par courriel l’invitation et le programme de cette journée qui se tiendra à Paris le samedi 20janvier 2007. Vous recevrez dans les prochains jours des dépliants par la Poste. N’hésitez pas à relayer l’information autour de vous.
Cette journée à laquelle sont invités les membres de notre Fédération, bénévoles et salariés engagés dans l’accueil des étrangers et plus largement les représentants des églises protestantes a comme but de participer à la réflexion,  à la prise de position et à l’engagement  de la FEP sur la question des étrangers et des immigrés en France.

Elle est proposée par le groupe accueil de l’étranger de la FEP qui a démarré un travail continu afin de répertorier les actions menées, les faire connaître, favoriser la mise en réseau entre associations impliquées.
Notez d’ors et déjà la prochaine rencontre de ce groupe qui se tiendra le vendredi 2 février de 10h à 16h30 au CASP 44 rue Planchot Paris 75020. 

( Création d'un site sur les mineurs isolés étrangers

Source : www.infonie.net

	

	Le premier portail d'informations dédié à la prise en charge des mineurs isolés étrangers - www.infomie.net - a été lancé, mercredi 6 décembre, pour permettre aux associations et institutions d'échanger, et de mieux comprendre la situation de ces jeunes qui se retrouvent sans représentants légaux sur le sol français.
Partant du constat qu'il n'existait aucune source d'information fiable et exhaustive sur la question, le Comité pour les partenariats avec l'Europe continentale (Comité PECO)* se donne, avec ce site, deux objectifs : offrir la possibilité aux enfants concernés d'être pris en charge de façon uniforme sur l'ensemble du territoire et donner des outils de compréhension de cette prise en charge par les acteurs sociaux.
Le site met ainsi à disposition, parmi les documents mis en ligne, tous les textes juridiques encadrant les mineurs isolés étrangers et donne les diverses définitions du phénomène.
Son contenu est validé par un comité de rédaction, composé d'experts et de membres d'associations ou organismes.
 L'initiative du Comité PECO  est  soutenue financièrement par la direction de la population et des migrations (DPM).
La partie interactive du site - organisée autour d'un forum - permettra aussi de construire une réflexion pour améliorer la prise en charge des mineurs isolés étrangers. Les différents acteurs, institutionnels ou associatifs, pourront échanger leurs expériences dans ce cadre et proposer des évolutions aux lois et dispositifs existants.
Première idée sur laquelle l'ensemble des acteurs semblent s'accorder : la mise en place d'un "accueil intégré". L'Etat doit en effet, selon eux, se substituer aux conseils généraux dans la prise en charge des mineurs isolés étrangers.


 * Le Comité PECO a été créé en 1999 et regroupe une trentaine d'associations issues de l'éducation populaire, de l'économie solidaire et du syndicalisme dont l'objectif est d'établir des partenariats avec leurs homologues européens, communautaires ou non. On compte, parmi les membres du collectif, Auteuil International, Handicap International, le Secours catholique, le Secours populaire français, Solidarité laïque ou encore Hors la rue.
( Prise de position de la Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme 
Source : www. france-terre-asile.org       
              Pour commander ce rapport :
              www.ladocumentationfrancaise.fr/catalogue/97821 10062604/index.shtml 
La Commission nationale consultative des droits de l'Homme (CNCDH) "s'inquiète du nombre croissant de déboutés du droit d'asile qui n'ont pas pu bénéficier d'un examen équitable de leur demande de protection". 
Dans un rapport sur l'exercice du droit d'asile en France, publié mardi, la CNCDH émet plusieurs critiques et propositions. 
"Les demandeurs d'asile sont aujourd'hui confrontés à des obstacles difficilement surmontables pour déposer leur demande d'asile", déplore la commission, où siègent notamment des représentants d'associations et de syndicats, des avocats et des experts ou des parlementaires. 

Depuis la loi du 10 décembre 2003, les demandeurs d'asile ne disposent plus que de 21 jours pour déposer une demande d'asile auprès de l'OFPRA (office français de protection des réfugiés et apatrides). La CNCDH recommande de "ramener ce délai à un mois".  

Comme le dossier de demande d'asile doit être rédigé en français, la CNCDH "demande aux autorités françaises d'offrir aux demandeurs non francophones l'aide linguistique dont ils ont besoin". Elle recommande que les frais de traduction soient pris en charge par l'OFPRA.

Elle souhaite en outre "qu'une assistance juridique gratuite soit prévue". Actuellement, l'aide juridictionnelle ne peut être accordée qu'aux demandeurs entrés en France légalement. 

La CNCDH dénonce par ailleurs "le recours excessif aux procédures prioritaires". L'OFPRA peut décider de statuer sur une demande d'asile après avoir reçu le demandeur (procédure normale) ou simplement sur dossier (procédure prioritaire).

Un quart des demandes d'asile font l'objet d'une procédure prioritaire. Cette procédure, qui ne garantit pas un "examen équitable des dossiers", "doit demeurer l'exception", plaide la CNCDH. Elle demande que "tous les demandeurs d'asile soient convoqués par l'OFPRA à un entretien".

Dans son rapport, la CNCDH rappelle sa "ferme opposition" à la notion de "pays d'origine sûr". Lorsqu'un demandeur d'asile vient d'un de ces pays, considérés comme respectueux des droits de l'Homme, il peut se voir refuser son admission sur le territoire.

La CNCDH demande que la notion de "pays d'origine sûr" soit retirée de la législation française ou du moins qu'elle respecte les normes fixées par la directive européenne du 1er décembre 2005. Autrement dit, il doit être démontré qu"'il n'y est jamais recouru à la persécution (...) ni à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants et qu'il n'y a pas de menace en raison de violences indiscriminées dans des situations de conflit armé international ou interne".

Enfin, le rapport rappelle que "les mineurs ne doivent pas être maintenus avec les autres étrangers en zone d'attente". C'est là que sont maintenues les personnes qui arrivent de l'étranger de façon irrégulière dans une gare, un port ou un aéroport français et manifestent la volonté de déposer une demande d'asile. "Une solution alternative doit être proposée aux familles avec enfants", juge la CNCDH.
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